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90 LA CROIX-ROUGE SUISSE

Notre fourgon a trouve sa place a St-Gall
lors de ^exposition du materiel de pompiers

et de sauvetage; il y a obtenu uii
diplöme.

La section de St-Gall a commands un

fourgon complct pour la Colonnc de transport

du chef-lieu.
Aucune acquisition itnportantc n'a ete

faite par la commission; son materiel,
conserve tant a la caserne de Bale que
dans 1c magasin de la colonne bfiloise, a
ete passe en revue par M. lc capitaine
D'' Isolier, qui a fait aussi l'inspection de

la caisse et des livres du conservateur
du materiel.

Travaux pour 1911: Remaniement des

ordonnances actuellement en vigueur, pour

lcs mettre en harmonic avec la nouvelle

Organisation militairc. Si cela parait
opportun, un cours central aura lieu cette
annöe. Conference des directeurs et
commandants de toutcs les colonnes. Creation
do nouvcllcs colonnes, si possible.

Subventions aux cxercices de campagne.
Lc mauvais temps de l'ete dernier a cu

pour consequence d'empecher plusieurs
excrcices prevus d'avoir lieu. Le nombrc

reduit do ceux qui ont pu etre men^s a

chef nous a permis de rester dans le cadre
I du budget, en ce qui concernc les sub-
: ventions allonges. Les reclamations sont

devenues plus rares, elles concernaient

presque toujours des rapports incomplets
oil tardifs.

La «Legion» de la Soeiete

La Soeiete de la Croix-Rouge de Cuba
est la plus recento des societes de secours

aux blesses; ses Statuts ont ete sanctionn^s

en juin 1910.
Cette cliarte constitutive est naturelle-

nient, pour la plus grande partie, identique
on du nioins tres analogue aux documents
similaires constituant toutes lcs autres
societes, ses aiuees; toutefois, en dehors
des formations sanitaires dont eile prevoit
surement d'une facon generale la mise sur
pied eventuelle par les soins des divers
comites locaux, il est interessant d'v re-
lever 1'institution, par les articles orga-
niijues eux-memes, d'une formation de ca-
ractere seini-pcrmanent et completoinent
inilitarisee.

C'est l'objet des articles 8S ä 102.

« Pour que la Croix-Rouge cubaine, est-il
dit a l'article SS, soit constamment en etat
de rendre des services efficaces en cas de

guerre on de calamite publique, il sera

eubaine de la Croix-Rouge

organise un corps civilo-militaire denomme

Legion de la Soeiete nationale cubaine de

la Croix-Rouge ct comprenant trois
colonnes de secours, savoir:

«une colonne medicale et pharmaceu-

tique;
« une colonnc toehnico-ouvriere, et

« une colonne mixte. »

Les articles 89 a 102 entrent ensuite
dans le detail de l'organisation que nous
resumons ci-apres:

La Legion sera rccrutee parnii lcs mcin-
brcs dc la Croix-Rouge remplissant cer-
taines conditions a determiner par un
reglement ulterieur, et s'engageaut volon-
taircment a repondre pendant deux ans a

tout appel a son adresse.

Get engagement bien enteudu sera renou-
velable.

La «colonnc medicale et pharmaceuti-

que » a pour mission, comme son nom l'in-
diqnc, l'assistance aux blesses et aux ma-
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lades; son personnel comprend des niEde-

cins, pharmaciens, aumoniers, infirmiers,
infirmiercs...

A la «colonne technico-ouvriErc», in-
combe le service des communications,
1'Etablissement des plans et devis, PexEcution
des travaux, le recouvrement des Edifices

a requErir Eventuellement... Elle comprend
des ingEnieurs, architectes, ouvriers des

divers mEtiers...

En fin la « colonne mixte» rEunit les

ElEments des deux formations prEcEdentes,
de fagon ii pouvoir se suffire a elle-meme;
elle est organisEe en unite rokmtc, de

fa<;on a pouvoir accourir sur tout point
du territoire oil sa prEsence pourrait etre
nEcessaire.

Ohacunc des «colonnes» se subdivise

a son tour en quatre « dEtachcments » pou-
vant opErer de facon indEpendante.

Cliaque «colonne» a, d'ailleurs, un an-
nuairc spEcial Etabli par categories de

professions et on chacun des mcmbres

figure du jour de son admission, en dE-

butant toujours par l'Echelon le moins
ElevE de la catEgorie et en avancant en-
suite d'Eclielon en Echelon exelusivement

a 1'ancicnnetE.

Tout ce personnel est mobilisE totale-
ment ou partiellement au premier appel.
II reste en solde, dans des conditions a

dEterminer par accord cntre le ComitE

central de la SociEtE et le gouverncment,
suivant la nature du service auquel il a

ä satisfaire.
Suivent des dEtails d'uniforme, de marques

de dEfErence a rcndrc on a recevoir et de

constitution des ordres.

Les Etats-majors de la LEgion elle-meme

et de chacun dc ses sous-comitEs sont 1111

pen touffus: a la töte de la Let)ion, 1111

inspceteur gEnEral, ayant 1'assimilation du

gEnEral de brigade, avec 1111 inspectcur
gEnEral adjoint, des aides de camp, etc...;
puis it la tetc de chaque colonne 1111 colonel
assiste d'un lieutenant-colonel, dc capitaines
adjoints, etc.; enfin, pour chaque detache-

n/cnt un capitainc et trois lieutenants.
On pent, commc on sait, critiqucr le

memo luxe dans la plupart des organisations

du Sud et du Ccntre-AmErique.
Du moins, l'organisation dout nous nous

occupons ici est-elle constamment prEte
a s'acquitter de la mission a Iaquelie elle
est destinEc. Nous en trouvons prEcisEment
la prcuve dans le Bulletin de janvier 1911

dc la Croix-Rouge cubaine. C'cst 1111 rapport

du brigadier-chef de la LEgion, cx-
posant les conditions dans lesqucllcs cclle-ci
est intcrvenue au moment d'un cyclone qui
s'est abattu sur Pile en octobrc 1910.

II ne saurait etre question dc reproduire
ici cet exposE dEtaillE qui n'a Evidemment

d'importance que pour les mcmbres de la

LEgion cubaine et pour leurs concitoycns,
mais il est intEressant dc constater com-
bien une organisation prEalablc —
comparable h nos bataillons de sapeurs-pom-
piers — pent rendre plus prompte, et par
consEquent plus efficacc, l'intervention
d'une sociEte do sccours.

(Tire de la Croix-liuitge franfaise.)

cc—

VARIETE

La consultation de la somnambule

Le docteur Mauguin a repassE par ici. pendant 4 jours pour voir toutc l'expo-
II est Etonnant de vie, de vivacitE, de sition, et cela ä Page de 7G ans V II se

tGnacite. N'a-t-il pas marchE maintenant dEelarc tres satisfait, il est trhs content.
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